
 
Le P’tit Mot de BeST 

                                      Bazoches-et-Saint-Thibaut 
 

N°9 – Janvier 2026 
 

 

 
Mairie : Numéros d’urgence : 
2 Place Charles Houssel Samu : 15 
Te l. : 03 23 54 84 24 (re pondeur) Gendarmerie : 17 
mairiebazoches.v@orange.fr Pompiers : 18 
www.bazoches-sur-vesle.fr Pharmacie de permanence : 3237 
Secrétariat de Mairie :   
Mardi et Jeudi : 18 h15 –19 h 15  
En dehors de ces horaires, merci de prendre rdv. 
Maire : DROUET Christian 
Maire délégué et Premier Adjoint : MERCIER Se bastien 
Deuxième Adjoint : VERBESTEL Sylvie 
 
Le p’tit Mot de BeST est disponible e galement sur le site http://www.bazoches-sur-vesle.fr/ 
 

-------------------- 
 
 

 
Bonjour et meilleurs vœux a  toutes et a  tous pour cette nouvelle anne e 2026. 

 
Celle-ci voit de nouvelles e lections municipales, rendez-vous a  ne pas manquer pour le futur de notre 
village. 
Cette anne e 2026 est la fin de mon mandat de Maire que je ne prolonge pas. Si certains diront « TANT 
MIEUX », je sais que d’autres me diront « Dommage ». On ne peut pas e tre Louis d’Or et plaire a  tout le 
monde. 
Tout au long de ce mandat, j’ai rencontre  des gens formidables, a  commencer par l’e quipe municipale, 
Adjoints, Conseillers que je tiens a  remercier pour leur perse ve rance et leur qualite  de travail. Des 
employe s de mairie dont le travail est a  souligner, toujours dans l’anonymat mais d’une efficacite  
redoutable et qui, comme l’e quipe municipale, ont donne  le meilleur d’elles et d’eux-me mes.  
Les diffe rentes associations ou  chacune et chacun se sont de voue s, Baz@nime, Les Amis de la Pe tanque, 
Best Gaming, Les Marmots, Les Chasseurs, de vrais animateurs de notre village qui ont manifeste  
ge ne reusement, a  travers leurs diverses activite s, une volonte  de ‘faire bouger’ notre cite . 
Toutes celles et ceux qui ont apporte  leur contribution a  la re alisation de travaux, que ce soit d’un conseil 
ou d’une aide technique, certains a  la grue, au Manitou, a  l’abattage d’arbres, des histoires d’eau et de 
quelques façons que cela soit. 
Celles et ceux qui sont passe s par la Mairie, pour un simple bonjour, un signalement, une demande de 
renseignement, un document… 
Celles et ceux du village avec qui j’ai pu e changer sur le trottoir, le long d’une rue, d’une route, dans leurs 
demeures, en EHPAD ou a  l’Ho pital. 
 
A  tous, je tiens a  vous remercier pour tous ces temps et ces moments d’e change. 
 
                   Je vous re ite re mes meilleurs vœux de Paix de Joie et d’Amour. 
 

                                                                                                   C.DROUET                                                                                                                      
 
 
 
 

mailto:mairiebazoches.v@orange.fr
http://www.bazoches-sur-vesle.fr/


LE COIN DES ASSOS 

 

             

❖ Retour sur les événements 

➢ Soirée Beaujolais => Samedi 22 novembre 2025  

Nous remercions chaleureusement toutes les personnes qui ont participe  a  la soire e Beaujolais. Cette 
soire e s’est de roule e dans une ambiance conviviale et festive. Entre le bon repas avec son excellent dessert, 
la musique et la danse, la bonne humeur e tait au rendez-vous !!! 

Nous renouvellerons au mois de novembre 2026 cette soire e. 

 

➢ Goûter de Noël => Dimanche 14 décembre 2025 

Une quarantaine d’enfants e taient pre sents pour le gou ter de Noe l. C’est toujours avec plaisir que nous 
accueillons enfants et parents a  ce moment de fe te. Nous remercions chaleureusement Kids’anim pour le 
maquillage des enfants et la sculpture de ballons toujours avec le sourire !!!  Merci aussi au Pe re Noe l de 
s’e tre rendu disponible pour de poser des pre sents aux enfants et passer un temps avec eux. 

                                              

 

                                           

Association socio-sportive et Culturelle de Bazoches-et-St-Thibaut 



 

Dimanche 25/01/2026 : Après-midi jeux ouvert aux petits et grands 

 
Un apre s-midi jeux autour d’une galette a e te  organise  par la commune de Bazoches-et-Saint-Thibaut et 
l’association Baz@nime. Vous avez e te  nombreux a  e tre pre sents et a  partager ce moment de convivialite  
et d’e change. 
 

❖ Evènements à venir 
 

➢ Mars 2026 (Dates à venir) 
 

o Assemble e ge ne rale de l’association : Vous pouvez venir nous rencontrer et discuter avec 
nous si vous le souhaitez. Cette assemble e sera aussi le moyen de vous pre senter les 
diverses activite s de l’association. Et l’apport d’ide es nouvelles est toujours le bienvenu. 
 

o LOTO : nous remettons le couvert pour vous proposer de nouveau un loto cette anne e. 
Des informations vous parviendrons prochainement. Surveillez bien votre boî te aux 
lettres. 

 
 
Vous pouvez suivre nos e ve nements a  venir sur notre groupe Facebook « ça bouge a  Bazoches et St-
Thibaut ». 
 
  

************ 
 

 

                    
 
Notre association BeST Gaming vous attend les mercredis de 18h à 21h a  la salle polyvalente de Bazoches-
et-Saint-Thibaut. Venez de couvrir ou vous perfectionner aux fle chettes. 
Nombreuses cibles pour tous les niveaux, dans une ambiance sympathique. 
Nous vous attendons nombreux ! 

 
 

************ 

  

                   
Retrouvez les amis de la pe tanque sur la place du village tous les mardis et vendredis après-midi. 
Des concours sont re gulie rement organise s. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

BeST Gaming 

Les Amis de la Pétanque 



********** 

Actualités de notre commune 

                 
REPAS DES ANCIENS 

 
Le traditionnel repas des anciens organise  par la commune a eu lieu le Samedi 13 De cembre 2025. 

48 personnes e taient pre sentes ce jour-la  pour appre cier un bon moment de partage et de convivialite  
autour d’un repas traiteur. 

Merci a  tous les participants ! 
 

 
 

********** 
 

PROJECTION DE NOËL 

 
La projection du film « MIGRATION » le mercredi 10 décembre 2025 organisée par les 2 communes Mont-

Notre-Dame et Bazoches-et-Saint-Thibaut a regroupé une soixantaine d’enfants. Seulement 6 enfants de 

Bazoches-et-Saint-Thibaut étaient présents. Les organisateurs rappellent que cette projection est proposée 

gratuitement à tous les enfants domiciliés dans la commune et espèrent pouvoir vous accueillir plus nombreux 

lors du prochain évènement. 
 

*********** 
 

FÊTE COMMUNALE du 20/06/2026 
 
La fe te communale organise e par la mairie et les associations du village aura lieu cette anne e le  

 
SAMEDI 20 JUIN 2026 

Notez la date dans votre agenda ! 
 

Les be ne voles seront heureux de vous accueillir lors des prochaines re unions de pre paratifs.  
Prochain RDV le lundi 16 fe vrier 2026 a  20h a  la salle polyvalente ! 
En attendant, suite a  la dernie re re union, le flyer ci-dessous va e tre distribue  pour un appel aux dons de 
mate riaux utiles a  l’e laboration de jeux (tissu, tre teaux, planches, peintures…) et d’une recherche de 
petites mains pour la fabrication !! N’he sitez pas a  vous faire connaî tre aupre s de la mairie si vous ne 
pouvez pas participer aux re unions de pre paratifs ! A  BIENTO T !   
 

13 Décembre 2025 



 
********* 

 
« Et si on en parlait… » 

 
Tous les 1ers vendredis de chaque mois a  18h, Mr le Maire reçoit les habitants qui souhaitent, en toute 

convivialite , discuter sur un sujet qui leur tient a  cœur. 
Actualite , hobby, collection, jardinage, histoire ……. 

Venez partager votre passion 
PS : Si vous avez en votre possession des documents, photos ou autres qui concernent notre village, 

n’he sitez pas a  les apporter. 
 
 

********** 
 

ATELIER SENIOR +60ans 
 

Bonne nouvelle pour nos seniors ! L’AMSAM (Association Me dico-Sociale) nous a contacte  encore cette 
anne e pour un atelier de pre vention. En 2025, 12 personnes ont pu profiter de se ances de gym senior. 

Cette anne e, un atelier sur la stimulation cognitive est pre vu. Nous attendons confirmation de la structure 
et reviendrons vers vous pour les modalite s d’inscription. 

 
 

********** 



 
VOIRIE 

 
Vous avez pu le constater, les travaux rue Marie Curie ont commence  (enfin).  
Comme e voque  dans le dernier bulletin, la socie te  DEMOUSELLE est en train d’effectuer un 
enfouissement de re seaux.  
Ce chantier sera poursuivi comme pre vu par les travaux d’ame nagement rue Marie Curie/ rue des Grands 
Jardins, d’une partie de la place Charles Houssel et de la re fection de la rue de l’Etrille.  
Par appels d’offres et de libe ration du conseil municipal, la socie te  EUROVIA a e te  retenue pour intervenir 
sur ce projet qui, je vous le rappelle, va se poursuivre sur plusieurs mois. 
En paralle le, les travaux de raccordement d’eau entre nos deux villages, point important qui a mene  a  la 
fusion de nos deux communes Bazoches-sur-Vesle et Saint-Thibaut, va pouvoir de buter. Ils sont pris en 
charge par le syndicat des eaux de Fismes qui va pouvoir profiter de l’ouverture du chantier pour 
intervenir. 
 

                                                                                                                                                                           S. V. 
 

************* 

PARTICIPATION CITOYENNE 

Le dispositif va pouvoir e tre mis en place ! Apre s quelques attentes et des demandes qui ne nous 
revenaient pas, nous avons eu l’aval de la Pre fecture pour notre commune. Une premie re re union aura 
lieu le 8 Fe vrier avec les personnes concerne es (citoyens re fe rents volontaires, gendarmerie, 
commune…).  
Cela permettra de lutter un minima a  notre niveau contre l’inse curite  de notre village en comple ment de 
la surveillance de ja  bien e tablie des forces de l’ordre qui tournent re gulie rement jour et nuit.  
 
Je vous remets le lien vers l’application MASECURITE qui peut vous aider dans toutes vos de marches. 
Disponible gratuitement sur les plateformes de te le chargement d’applications habituelles et sur 
l’ensemble des te le phones, l’application « Ma Se curite  » permet d’accompagner l’usager vers la solution 
la plus adapte e a  ses besoins. 
Elle offre une nouvelle possibilite  d’e tre assiste  par un gendarme ou un policier, a  toute heure de la 
journe e. 
 
https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr 

 
 

                                                                                                                                                                     S.V. 
*********** 

 

Ancienne mairie de Saint-Thibaut dite « la petite mairie » 

À la suite de la demande de protection au titre des Monuments historiques formulée en faveur de l’ancienne 

mairie de Saint-Thibaut (Aisne), nous avons commencé à élaborer un projet qui nous tient particulièrement à 

cœur : transmettre aux générations futures, à travers ce lieu, un témoignage vivant de la mémoire de notre vil-

lage. 

 



 

Nous avons déjà reçu plusieurs promesses de dons très encourageantes : photographies anciennes, plaques com-

mémoratives et œuvres d’artistes. 

Une charte sera établie prochainement et nous reviendrons très rapidement vers vous. 

Sébastien MERCIER 
Maire Délégué de Saint-Thibaut / 1er adjoint de Bazoches-et-Saint-Thibaut 

********** 

Réunion du Syndicat des eaux de Fismes : 

- mardi 3 février 2026 - 18h15 - Conseil Syndical - D.O.B 2026 

- mardi 24 février 2026 - 18h15 - Conseil Syndical - Budget 2026 

********** 

HISTOIRE de notre village : LE MOYEN-A GE 

 

Au début du XIème siècle, vit à Bazoches, Manassés de la maison de Châtillon. 

 

Il a recueilli la succession de son frère Miles II, mort jeune, et gère les biens de ses neveux dont il est le tuteur. 

Dans cette fonction, il est avoué de l'évêque de Soissons, c'est à dire une sorte de procureur du prélat pour 

l'administration des biens épiscopaux. Bientôt, Manassés transforme sa délégation de pouvoirs en possession 

héréditaire et il prend les titres de seigneur de Coulonges, Bazoches et Vauxcéré. Pour asseoir ses prétentions et 

matérialiser sa puissance, il commence la construction du château de Bazoches, à la fois logis seigneurial, point 

d'appui militaire, refuge et lieu d'asile. 

 

Ses soucis temporels ne lui font point oublier d'autres plus spirituels. Il est aussi préoccupé "du remède de son 

âme", c'est l'expression employée par lui pour justifier ses libéralités envers l'église de Saint-Thibaut. 

 

En 1088, Manassés donne à ses protégés des offrandes, des droits de sépulture, un moulin près de la chaussée 

(sans doute le moulin du Pont de César), un four, un vivier, beaucoup de coutumes, des vignes, des prés, des 

terres labourables et plusieurs maisons à Bazoches avec les considérations suivantes : "Attendu que la vie des 

hommes s'écoule si vite qu'ils ne laissent aucune trace de leur passage, s'ils ne consignent leurs actes par écrit, 

en conséquence pour éviter tout doute ou procès à l'avenir, relativement au territoire de Saint-Thibaut, il a plu 

au seigneur Manassés de Bazoches de faire insérer dans la présente cédule, fait en présence de Hugues son petit 

neveu, à savoir : que ledit Manassés de Bazoches a demandé avec insistance à Hugues d'affirmer par serment 

qu'il abandonne à jamais ce qu'il a déjà donné à Saint-Thibaut, ce que le dit Hugues fait jure, que la justice de 

Bazoches n'aura aucun cours sur les terres de ce Saint et qu'aucun vicomte n'y pourra exercer de violences, mais 

que tous les débats et jugements auront lieu devant la justice de Saint-Thibaut" 

 

Mais les chanoines mésusent de ses bienfaits, la communauté dégénère, les clercs mènent une vie peu édifiante 

et Manassés les remplace par des séculiers, des moines, sous l'obédience de l'abbaye de Marmoutiers. Cette 

maison fondée par Saint-Martin au IVème siècle, près de Tours, et célèbre dans toute la chrétienté. Hilgand, 

évêque de Soissons, approuve cette substitution. 

 

Le sire de Bazoches trépasse en 1093 sans postérité, non sans avoir eu des démêlés avec le nouveau prieur qui, 

non content des libéralités de son voisin, commet quelques usurpations. Manassés ne lui en tient pas grief, c'est 

à Saint-Thibaut qu'il vient finir ses jours. 

 
Ce texte est la transcription fidèle d’un manuscrit original attribué à Monsieur Haution de Bazoches. 
 
Je vous livrerai dans les prochains numéros du BEST la suite de cette Histoire de notre commune. 
Sébastien MERCIER 
 



************** 
 

ELECTIONS MUNICIPALES 2026 
 
Les e lections municipales approchent.  
Il est rappele  que les inscriptions sur les listes e lectorales seront clo ture es le 4 février en mairie et le 
6 février sur https://www.service-public.gouv.fr 
 
Nouveauté en 2026 : 
 
-Hier, un scrutin majoritaire plurinominal 
Jusqu'a  pre sent, les conseillers municipaux des communes de moins de 1 000 habitants e taient e lus au 
scrutin majoritaire, plurinominal, a  deux tours. Les candidats se pre sentaient par candidatures isole es 
ou groupe es. Dans ce dernier cas, le panachage e tait autorise , c’est-a -dire la possibilite  de rayer le nom 
de certains candidats et de les remplacer par d’autres. Ce syste me ne permettait pas d'imposer le 
respect de la parite . 
 
-Aujourd’hui, un scrutin de liste paritaire proportionnel 
Aujourd’hui, le mode de scrutin est identique dans les 25 000 communes de moins de 1 000 habitants 
et les autres. Les listes doivent e tre paritaires et respecter une alternance femme/homme. Le passage a  
ce mode de scrutin implique le de po t de listes comple tes de candidats et la suppression du panachage. 
Il n’est donc plus possible d’ajouter / supprimer des noms et de modifier l'ordre de pre sentation 
possible lors du vote. 

 

 
 

********** 
 

RECETTE 
 

                                                  Soupe à l’oignon et crème de maroilles : 
 
Ingrédients pour 6 personnes : 

• Oignon(s) e mince (s) 700g 
• Lardons fume s 200g 
• Pomme(s) de terre 400g 
• Biscotte 10 
• Beurre demi-sel 
• Maroilles 200g 
• Cre me liquide 2 brique(s) 
• Muscade moulue 1 pince e(s) 
• Sel poivre. 

 
 
 
 



 
 
Préparation : 
Etape 1 
Epluchez et e mincez les oignons. Epluchez et lavez les pommes de terre. 
Etape 2 
Faites revenir dans le beurre les oignons et les lardons, dans une grande marmite. 
Etape 3 
Recouvrez entie rement d’eau et ajoutez : sel, poivre, noix de muscade. 
Etape 4 
Ajoutez-y les pommes de terre coupe es en gros quartiers. 
Etape 5 
Une fois la marmite arrive e a  e bullition, mettez a  feu doux et ajoutez les biscottes. 
Etape 6 
Laissez cuire a  feu tre s doux pendant 1h30 environ. 
Etape 7 
Passe  ce temps, mettez les deux briques de cre me a  chauffer a  feu tre s doux, en y incorporant des 
morceaux de maroilles. 
Etape 8 
Me langez souvent. Une fois la cre me pre te, vous pouvez servir en proposant une soupie re de soupe avec 
les morceaux. 
Etape 9 
Et une autre avec la soupe mixe e, et la cre me que chacun ajoutera a  sa convenance. 
                                                           Bon appe tit…. 
                                                                                                                           Se verine 

 
 

********** 
 
 

Les potins du potager 
 

LES FLEURS DE NAISSANCE 🌸  : 

• Janvier : Perce-neige  

• Février : Mimosa                                                                       

• Mars : Jonquille  

• Avril : Marguerite  

• Mai : Muguet  

• Juin : Rose  

• Juillet : Nénuphar  

• Août : Coquelicot  

• Septembre : Aster  

• Octobre : Calendula  

• Novembre : Chrysanthème  

• Décembre : Hellébore 
                                                                                                                                         Séverine 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.threads.com/@marinedequenetain/post/DIQod7eIquC/media
https://www.threads.com/@marinedequenetain/post/DIQod7eIquC/media


 
*********************** 

 

 
INFOS PRATIQUES 

********** 
LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE 

 
Réservée exclusivement aux habitants de la commune 

 
Modalite s de location pour le week-end : 

Tarif : 120€ + che que caution 1000€ + attestation assurance responsabilite  civile + re glement 
consommation e lectrique. 

- Aux heures de permanences des mardi et jeudi, appeler ou passer en mairie (voir horaire ci-dessus) 
pour convenir d’une date et re server. 
- Il vous sera demande  de comple ter une convention de mise a  disposition. 

 
********** 

NOUVEAUX ARRIVANTS 
 

Bienvenue dans notre beau village ! 
 

Vous e tes arrive s depuis peu dans la commune ? Nous sommes heureux de vous compter parmi nous. 
La mairie vous accueillera avec plaisir a  ses jours d’ouverture note es ci-dessus pour venir vous pre senter 
et/ou vous permettre de vous renseigner sur tous les services administratifs ou autres qui sont lie s a  
votre arrive e et dont vous auriez besoin.  
Vous aurez aussi l’occasion de faire connaissance avec nos agents administratifs, Maire, Adjoints ou 
Conseillers pre sents ce jour-la . 
En attendons cette rencontre, toute l’e quipe municipale vous souhaite une tre s bonne installation ! 
 

********** 
LIEN ADMINISTRATIF 

 
Pour toutes informations, renseignements ou autres de marches administratives, voici un lien ‘padlet’qui 
vous permettra d’acce der facilement aux structures recherche es (Retraite, Impo ts, Enfance, Se curite  
Sociale, Mission Locale, Associatif, Transports………)  
N’he sitez pas a  le consulter.  

Partage d'informations et de documents  
 https://padlet.com/enfancejeunesse17/padlet-du-val-de-l-aisne-partage-des-document-
yji6rpsih0jqdk6o 

 
********** 

RECENSEMENT CITOYEN 
 

RAPPEL …..Vous allez biento t avoir 16 ans ? Faire votre recensement citoyen est obligatoire, que vous 
viviez en France ou a  l'e tranger. Vous devez le faire dans les 3 mois qui suivent votre 16e anniversaire. 
(Vous avez jusqu'a  la fin du 3e mois pour le faire). Nous vous invitons a  vous rendre en mairie pour 
effectuer la de marche ou en ligne sur le site service-public.gouv. Dans les 2 cas, il vous faudra fournir le 
livret de famille ainsi qu’une carte d’identite  ou un passeport en cours de validite . 
 

********** 
 
Bacs de tri ordures ménagères 
Dans le cas de vente de votre maison, vous devez pre venir la CCVA un mois avant votre de part. Pour cela 
vous trouverez toutes les informations sur le site de la CCVA : 
 
 

https://padlet.com/enfancejeunesse17/padlet-du-val-de-l-aisne-partage-des-document-yji6rpsih0jqdk6o
https://padlet.com/enfancejeunesse17/padlet-du-val-de-l-aisne-partage-des-document-yji6rpsih0jqdk6o


 
 
20 ter rue du Bois Morin 
BP 6 
02370 PRESLES ET BOVES 
Tel : 03 23 54 05 81 
Fax : 03 23 54 52 70 
E-mail : contact01@cc-valdeaisne.fr 

Site web : www.ccc-valdeaisne.fr 
Les nouveaux arrivants dans la commune doivent également contacter ce service pour récupérer 
leurs bacs de collectes. 

********** 

La benne rue des Grands Jardins est de die e AU VERRE  
Depuis quelques temps, des objets comme gazinie re, sacs de linge, frigo ont fait leur apparition a  cet 
endroit. Les de chetteries reprennent GRATUITEMENT ce genre de de chet, merci de faire quelques 
kilome tres de plus pour les y emmener ! Ce n’est pas a  votre agent communal de s’en occuper ! 

 
Le de po t sauvage d’ordures me nage res est amendable ! 

La loi n°2021-1104 du 22 aou t 2021 dite « climat et re silience » a cre e  au sein du code de 
l'environnement un nouvel article L. 231-2 qui re prime le de po t ou l'abandon ille gal de de chets. 

Merci de respecter cet endroit. 
 

********** 
 

HORAIRES DECHETTERIE 
 

BRAINE :  
Rue des industries 
02220 BRAINE 
Du 1er octobre au 31 mars : 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 14h a  17h 
Mercredi et samedi de 9h a  12h et de 14h a  17h 
Du 1er avril au 30 septembre: 
Du lundi au samedi de 9h a  12h et de 13h a  18h  
Fermeture le mardi et le dimanche 
Les badges d’accès : comment ça marche ? 
Les de chetteries de Braine et de Presles-et-Boves sont e quipe es de barrie res d’entre e munies de lecteurs 
de badge. 
Le badge doit e tre pre sente  au portique pour de clencher l’ouverture de la barrie re. Adressez-vous 
ensuite au gardien pour qu’il vous oriente en fonction du type de de chets. 
Le badge donne droit a  26 accès par an. 
 

********** 
Défibrillateur : 
 

En cas d’urgence, un de fibrillateur est installe  a  l’exte rieur de la salle polyvalente, 
sur la gauche de l’entre e. 

 
************** 

 
ANIMAUX 
Tout proprie taire ou possesseur de chien est tenu de proce der imme diatement par tout moyen approprie  
au ramassage des de jections canines sur toute ou partie du domaine public communal. 

http://www.ccc-valdeaisne.fr/


En effet, l’article de loi R632-1 du Code pénal et l’article de loi R541-76 du Code de 
l’environnement imposent aux usagers de la collectivité de ramasser les crottes de leur chien, 
sous peine d’amende -135€- 
Il vous est demande  e galement de faire attention a  la divagation de vos animaux ( Chiens, chats… ) ! Les 
habitants et voisins n’ont pas a  subir les inconve nients lie s a  ce comportement. 
VOISINAGE : 
Article 20 de l’arrêté relatif à la lutte contre les bruits de voisinage : 
    Les occupants et les utilisateurs de locaux prive s, d’immeubles d’habitation, de leurs de pendances et de 
leurs abords doivent prendre toutes pre cautions pour e viter que le voisinage ne soit ge ne  par les bruits 
e manant de leurs activite s, des appareils, instruments ou machines qu’ils utilisent pour leurs loisirs ou 
diverses activite s ou par les travaux qu’ils effectuent. 
   A cet effet, les travaux d’entretien, de bricolage et de jardinage bruyant ne sont autorise s qu’aux 
horaires suivants : 

- Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h. 
- Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

 
FEU DANS SON JARDIN, QUE DIT LA LOI ? 
Même propriétaire de votre jardin, vous ne pouvez pas y allumer un feu. Il est interdit de bru ler tout 
type de de chet a  l'air libre ou avec un incine rateur de jardin (Loi n° 2020-105 du 10 fe vrier 2020 relative 
a  la lutte contre le gaspillage et a  l'e conomie circulaire) 

 
----------------------- 

 
Nos P’tits jeux 
 
Aide nos petits dinosaures a  retrouver leur forme ! 

                    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Mots croisés : 
 

 
 
 
Solutions dans notre prochain nume ro ! 
 
 
Solutions jeux de notre N°8 Le petit mot de BeST 
 

 
 
 
 
 
 
 



Coloriage pour petits ou grands ! 

 
   
 



 
 

Entreprises de notre commune 
 

 
 

 
Olivier LEGRAS                           Isabelle OGET                                                    
Peinture-Plaquiste      Qi-Gong/Shiatsu Relax 
Rue du champ des Louis      3, rue du Mont-Plaisir 
Te l : 06 74 12 18 95      Te l. : 07.82.22.46.84 
 
Jean-Marc COUTURIER     Bénédicte LAGACHE                                                                                                                                                                                  
Tous travaux inte rieur/exte rieur     Kids’Anim                                                                          
10, rue du Champ des Louis                                     Activite s re cre atives et de loisirs                              
Te l : 03 23 73 43 10 – 06 84 39 12 29                            14, rue Victorine                           
couturier.jean-marc@orange.fr                                             Te l. : 06 74 65 82 11                           
                                                                                                                                           
FISMES MAINTENANCE (RGE)                                        BAZOCHES TATTOO CLUB                           
Tous travaux (Electricité, etc.)                                          Salon privé de tatouages 
7, Route Nationale                                                                     4 rue Marie Curie 
Te l. : 03 23 53 80 28                                                                   Te l : 07 60 37 60 19 sur RDV 
Te l. : 06 80 64 35 00                                                                   Facebook/Instagram #TONTONTATTOO 
 
Cabinet d’Assurances Sébastien Mercier  Verger La cueillette du Mont Plaisir 
Agent ge ne ral d’assurances AXA-AGIPI                               N31 
Orias n° 22000851                                                                    Te l. : 06 74 08 97 17 ou 06 85 43 15 43      
19 rue Victorine                                                                                     
Te l. : 06 45 69 52 64                                                    
 

SASU ACQM                                                                                   O’tour de l’Arbre 
Nathalie Berquand                                                                       JOBART Olivier 
Conseil, audit, et formation en qualite                                    Arboriste Elagueur 
pour les industries de la sante                                                  Diplo me  d’e tat    
14, rue Saint Pierre                                                                      Te l. : 06 17 20 16 14 
02220 Bazoches et Saint Thibaut 
Tel : 07 83 59 98 34 
email : sasu.acqm@gmail.com 
site internet : http://sasu-acqm.com 
 
 
Si d’autres entreprises veulent se faire connaitre, nous les invitons a  contacter la Mairie de Bazoches-et-
Saint-Thibaut. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&q=la+cueillette+de+montplaisir
mailto:sasu.acqm@gmail.com
http://sasu-acqm.com/

